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LYCEE DU PAYS DE SOULE CHERAUTE – PROJET ETABLISSEMENT 2026-2030 

Conseil d’administration du 21 avril 2026 (suite à l’évaluation établissement) 
 

 

AXES ACCOMPAGNER LES ELEVES DANS LEURS 
PARCOURS ET APPRENTISSAGES 

 

FAVORISER UNE DYNAMIQUE 
D’OUVERTURE ET DE PROJETS 

S’APPUYER SUR DES PARTICULARITES ET DES 
ATOUTS DU LYCEE 

 
 
 
 

ACTIONS 
OBJECTIFS 

 
- Classe de 2nde comme palier d’accueil, avec des moyens 
renforcés et un suivi régulier. 
- Identification et suivi des EBEP. 
- Aides ponctuelles et ciblées (aides, tutorats). 
- Favoriser une réflexion transdisciplinaire et une 
mutualisation pédagogique. 
- Liaison collège. 
- Plan pluriannuel d’orientation. 
- Internat de proximité et MDL. 
- Amélioration des conditions d’accueil et de sécurité. 
- Visibilité des représentants élus lycéens. 
- Santé scolaire : accompagnement, détection, éducation, 
apprentissages. 

 
- Programme d’actions culturelles concerté et 
planifié. 
- Partenariats actifs. 
- Communication externe. 
- Projets inter établissements. 
- Intervenants extérieurs au lycée et anciens 
élèves 
- Supports de communication 
 

 
- Le CDI comme centre ressource et animation du 
lycée. 
- MDL et lieux d’accueil des élèves. 
- Maintenir une carte des formations large et 
attractive, accompagner les mutations voie T. 
- Maintenir et améliorer des conditions pédagogiques 
(les matériels) favorables : équipement labos, 
plateau technique, informatique réseau. 
- Connaissance et solidarité intergénérationnelle des 
élèves 

 
 
 

EVALUATION 
INDICATEURS 

 
- Suivi des montées de cohortes 
- Suivi particulier en 2nde, programme AP et dédoublts 
- Tutorats et aides 
- Concertation pédagogique interne et contextualisation 
- Labellisations 
- Cellule de veille 
- CVL 
 

 
- Préparation avant chaque rentrée du 
programme, de son calendrier et de son 
financement. 
- Partenariats concertés avec programme. 
- Projet d’AS à diffuser 
- Site internet à objectif communication 
externe 
 

 
- Evolution des crédits et priorité financière. 
- Réseau anciens élèves 
- Equipement des locaux. 

 


